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N°CM2023_009 VILLE DE SEVRAN

Département de la

Seine-Saint-Denis Délibération
du Conseil Municipal

du 29 juin 2023
Arrondissement du Raincy

Canton de Sevran

L’an deux mille vingt-trois, vingt-neuf juin à dix-neuf heures et deux minutes, le Conseil Municipal

de la Ville de Sevran, légalement convoqué le 23 juin 2023, s’est réuni à la Salle des fêtes sous la

présidence de Monsieur Stéphane BLANCHET, Maire de Sevran.

Nombre de membres du

Conseil municipal
45

Présents

M. Stéphane BLANCHET, Mme Brigitte BERNEX, Mme Safia BACH RUSSO,

M. Laurent CHANTRELLE, M. Jean-François BACON, M. Ludovic JACQUART,

Mme Chérifa MEKKI, Mme Elodie DA SILVA, M. Sébastien BASTARAUD,

Mme Najat MABCHOUR, M. Serge MOULINNEUF, Mme Jennifer PEDRAZO,

M. Raymond GAUTHIER, Mme Hassanata MOILIME, M. Umit YILDIZ,

Mme Danièle ROUSSEL, M. Gilles BOITTE, Mme Asaïs VELTHUIS, M. Eric

CEPRANI, Mme Hawa KOUYATE, M. Gérald PRUNIER, M. Abdelouaheb

CHERIGUENE, M. Stéphan LARDIC, M. Manuel WAVELET, Mme Mariama

CAMARA, M. Brahim LOUJAHDI, M. Jean-François BAILLON, Mme Marwa

BRAIHIM, M. Philippe GEFFROY, Mme Naïma HAMDAOUI, M. Olivier

CORDIN, Mme Dominique-Abelle PERRAN, Mme Mireille SAKI, M. Sullivan

JOUS

Représentés

M. Dominique MERIGUET donne procuration à M. Raymond GAUTHIER,

Mme Mériem BENAMMOUR donne procuration à M. Eric CEPRANI,

Mme Dalila ARAB donne procuration à M. Brahim LOUJAHDI, M. Claude

CHAUVET donne procuration à M. Jean-François BAILLON, Mme Ivette

BATUAMBA donne procuration à Mme Brigitte BERNEX, Mme Ziromi

RATNATHURAI donne procuration à M. Ludovic JACQUART, Mme N’Na Fanta

CAMARA donne procuration à M. Philippe GEFFROY, Mme Carole

AGUIRREBENGOA donne procuration à Mme Naïma HAMDAOUI,

Mme Stéphanie BOREL YERETAN donne procuration à M. Olivier CORDIN,

M. Arnaud LIBERT donne procuration à Mme Dominique-Abelle PERRAN

Absents ETIENNE Walnex

Secrétaire de séance : Mme Asaïs VELTHUIS

Chapitre : Affaires financières

Service émetteur : Direction des Travaux des Assemblées de la Citoyenneté et des Affaires

Juridiques
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Objet : Instauration de la taxe de séjour

Le Conseil municipal

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2121-7 à L.2121-34

relatifs au fonctionnement du Conseil Municipal et l’article L.2122-21 relatif aux attributions du

Maire exercées au nom de la Commune ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2333-26 et suivants,

L.2531-17, L.5211-21-1 et suivants, L.5216-5 et R.2333-43 et suivants ;

Considérant que la grande majorité des communes de France ont instauré cette taxe de séjour,

que plus de la moitié des villes de Seine Saint Denis l’ont instituée et que l’hébergement touristique

a évolué au cours des dernières années ;

Considérant que la Ville mène des actions concrètes visant à protéger et à gérer ses espaces

naturels ;

Considérant que les Jeux Olympiques de 2024 vont conduire à une augmentation du nombre de

résidents occasionnels au sein de la Ville ;

Considérant les financements que cette taxe permet de dégager sans impacter les sevranais et

les sevranaises ;

Après avoir entendu le rapporteur et en avoir délibéré par

Votants 44

Pour 44 M. Stéphane BLANCHET, Mme Brigitte BERNEX, M. Dominique

MERIGUET, Mme Safia BACH RUSSO, M. Laurent CHANTRELLE,

Mme Mériem BENAMMOUR, M. Jean-François BACON, Mme Dalila

ARAB, M. Ludovic JACQUART, Mme Chérifa MEKKI, M. Claude

CHAUVET, Mme Elodie DA SILVA, M. Sébastien BASTARAUD, Mme

Najat MABCHOUR, M. Serge MOULINNEUF, Mme Jennifer PEDRAZO,

M. Raymond GAUTHIER, Mme Hassanata MOILIME, M. Umit YILDIZ,

Mme Danièle ROUSSEL, M. Gilles BOITTE, Mme Ivette BATUAMBA,

Mme Asaïs VELTHUIS, M. Eric CEPRANI, Mme Hawa KOUYATE, M.

Gérald PRUNIER,M.AbdelouahebCHERIGUENE,M. Stéphan LARDIC,

M. Manuel WAVELET, Mme Ziromi RATNATHURAI, Mme Mariama

CAMARA, M. Brahim LOUJAHDI, M. Jean-François BAILLON, Mme

Marwa BRAIHIM, Mme N’Na Fanta CAMARA, M. Philippe GEFFROY,

Mme Carole AGUIRREBENGOA, Mme Naïma HAMDAOUI, M. Olivier

CORDIN, Mme Stéphanie BOREL YERETAN, Mme Dominique-Abelle

PERRAN, M. Arnaud LIBERT, Mme Mireille SAKI, M. Sullivan JOUS

Contre
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Abstention

NPPV

Article 1 : Décide d’instituer la taxe de séjour sur son territoire à compter du 1er janvier 2024 ;

Article 2 : Décide d’assujettir les natures d’hébergement suivantes à la taxe de séjour au réel :

• les palaces,

• les hôtels de tourisme,

• les résidences de tourisme,

• les meublés de tourisme,

• les villages de vacances,

• les chambres d’hôtes,

• les emplacements dans les aires de camping-cars et les parcs de stationnement touristiques,

• les terrains de camping, les terrains de caravanage, ainsi que tout autre terrain d’hébergement

de plein air,

• les ports de plaisance,

• les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement ;

Article 3 : Décide de fixer les tarifs à :

Catégories d’hébergement
Tarif applicable par personne et par nuité (hors

taxes additionnelles)

Palaces 4 €

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidence de

tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5

étoiles

3 €

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidence de

tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4

étoiles

2,30 €

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidence de

tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3

étoiles

1,5 €

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidence de

tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2

étoiles, village de vacances 4 et 5 étoiles

0,90 €

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidence de

tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile,

village de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres

d’hôtes, auberges collectives

0,80 €
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Terrains de camping et terrains de caravanage

classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain

d’hébergement de plein air de caractéristique

équivalentes, emplacements dans des aires de

camping-cars et des parcs de stationnement

touristiques par tranche de 24 heures

0,60 €

Terrains de camping et terrains de caravanage

classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain

d’hébergement de plein air de caractéristiques

équivalentes, ports de plaisance

0,20 €

Article 4 : Adopte le taux de 4% applicable au coût par personne de la nuité dans les hébergements

en attente de classement ou sans classement ;

Article 5 : Décide d’appliquer la taxe de séjour sur l’année entière avec versement du montant

collecté chaque trimestre par les logeurs au comptable public. Ce reversement devra être

accompagné de la déclaration signée. L’intégralité des produits de la taxe de séjour perçus devra

être reversée à la Ville de Sevran trimestriellement au 15 du mois suivant (1er trimestre : 15 avril,

2ème trimestre : 15 juillet, 3ème trimestre : 15 octobre, 4ème trimestre : 15 janvier) ;

Article 6 : Décide que sont exonérés du paiement de cette taxe, conformément à l’article L.2333-31

du CGCT :

• Les personnes mineures

• Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune de Sevran

• Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire

• Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 1 € par nuit ;

Article 7 : Le Directeur Général des Services et le comptable public sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l’exécution des présentes dispositions ;

Article 8 : La présente délibération:

• sera transmise à Monsieur Le Préfet de la Seine-Saint-Denis au titre du contrôle de légalité ;

• peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de M. le Maire de Sevran dans un délai de

deux mois à compter de son affichage, de sa publication ou notification, de sa transmission

au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa

réception équivaut à une décision implicite de rejet (art L. 411-7 CRPA) ;

• peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Montreuil par

courrier ou sur le site Télérecours (www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter

de son affichage, de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité ou à compter

de la réponse explicite ou implicite de M. le Maire si un recours gracieux a été préalablement

exercé.

Ampliation en sera adressée :

• Au Comptable public

• Au Préfet de Seine-Saint-Denis
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Fait à Sevran

#signature#

M. le Maire de Sevran certifie que le présent acte a été :

Reçu en Préfecture le : 05-07-2023

Affiché le : 05-07-2023

Accusé de réception en préfecture

093-219300712-20230629-44-DE
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	#signature#
	le Maire, vice-président du Conseil Départemental




